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Q2nstruction de l'im~ble des Nations Unie~ à,Sa?tiago du Chili. 

Quarante et uniè:u:e raï,Jpo~ d.::..:__(~i_::-:3 ~onsultat~.f ..::~}~s q·~estions adtninistratives 
et budgétaires à 1 t AcseB~lée ~;4n0rale ( di;r-s.::ptième session) 

1. Le Comité c~nsultatif pour les questions administratives et budgétaires a 

examiné le rapport du Secrétaire général (A/C.5/923 et Add.l) sur la construction 

de l'immeuble des Nations .Un1es à Santiago du Chili. Dans ce rapport (par. 16 et 

17), le Secrétaire général indique que, sur la base des plans préparés par les 

architectes et des soumissions reçues, le déficit estimatif actuel s'élève, en 

chiffres ronds, à 460 000 dollars. Sous réserve des observations ou de toutes 

propositions que l'Assemblée générale pourra formuler, et &fin de rester, pour ce 

qui est des engagements budgéta~es de l'ONU, dans les limites du crédit de 

1 550 000 dollars actuellement autorisé, le Secrétaire général précise qu'il a. 

l'intention : 

a) 

b) 

D'accepter avec gratitude le don supplémentaire de 465 000 escudos du 
. 1/· 

Gouvernement chilien=';; 

De donner son appui au programme de dons exécuté par le Comité spécial 

de la Commission économique pour l'Amérique latine et d'examiner la 

question de savoir si le déficit prévu ne pourrait pas ~tre couvert en 

partie au moyen de dons de caractère pratique ou de contributions en · 

espèces; 

c) De modifier le programme de construction autant qu'il sera nécessaire 

pour ne pas dép~sser le crédit approuvé en opérant de nouvelles '" 

!/ Le Gouvernement chilien a notamment fait don du site dont il aménage les 
alentours, il construit les voies d'accès et amène l'eau, le gaz, l'électri
cité, etc. jusqu'au site. 
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réductions importantes en ce qui con~erne la superficie des locaux et les 

installations. 

2. Le Comité consultatif a soigneusement examiné la situation dans laquelle l'ONU 

se trouve en ce qui concerne la construction de l'immeuble de la CEPAL à Santiago. 

Il a tenu ccmpte à la fois des considérations qui ont initialement conduit à la 

décision de construire cet immeuble et de l'opportunité d'éviter d'inscrire de 

nouvelles dépenses au budget de l'ONU. 

3. Une des considérations les plus importantes qui ont amené à approuver la 

construction de l'immeuble de la CEPAL était que cet ~~euble devait être occupé 

non seulement par le secrétD.r:l:::.t de la Commission.. mais égsJ.2ment par les bureaux 

locaux du Bureau de l'assistance techniqr<e; du Fonds international de secours à 

l'enfance, de l'Organisation pour l'alimentation et l'agriculture, de l'Organisation 

internationale du Travail et de 110rganisation des Nations Unies pour la science 

l'éducation et la culture, ainsi que d'autres organisations reliées à ~'ONU. Le 

Comité consultatif a toujours accordé une importance particulière à la nécessité 

de mettre à la disposition de l'ONU et des institutions spécialisées des locaux 

et des services communs, surtout dans les grandes villes où certaines de ces orga

nisations ont leur siège, d'autres des bureaux locaux. Par conséquent si 

l'immeub1e de la CEPAL ne devait assurer de bureaux que pour le secrétariat de la 

Commission, un des buts importants de cette initiative ne serait pas atteint, ce 

qui se traduirait probablement, à longue échéance, par de nouveaux frais pour les 

gouvernements. 

4. Compte tenu de ce qui précède, le Comité consultatif s'est enquis de la 

possibilité de poursuivre la construction de l'immeuble, selon les plans initiaux, 

tout en réduisant au minimum le risque d'avoir à inscrire de nouvelles dépenses 

au budget de l'ONg. Il a été informé qu'il était possible de poursuivre les 

travaux d'après les plans initiaux tout en laissant à l'Assemblée générale le soin 

de décider, à sa dix~huitième session, si les ressources disponibles permettront 

d'achever la construction comme prévu à l'origine. D'ici la dix-huitième session 

11 devrait être possible de procéder à une évaluation plus réaliste de la 

situation en ce qui concerne à la fois la situation économique générale à Santiago 

et les nouvelles ressources éventuellement disponibles à la suite du programme 

de contributions volontaires déjà entrepris. Le programme de construction est tel 
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qu'il devrait être possible de s'assurer que de nouvelles dépenses ne seront pas 

inscrites au budget si les travaux se pcursu!vent coœme prévu. 

5. Le Comité consultatif comprend et apprécie pleinement la manière dont le 

Secrétaire général, dans son rapport, aborde la question des mesures à prendre 

afin de poursuivre l'exécution du projet. Vu le montant des crédits disponibles 

et les difficultés rencontrées, le Secrétaire général ne pouvait guère aboutir à 

des conclusions différentes que celles qu'il présente. Néanmoins, étant donné 

la situation cl'ensemr:.1_8 et J..es co::1s:i.dérations ci-dessus, le Comité consultatif 
1 

estime qu'il pourrait &tre sotlhaita.ble de poursuivre la construction sur la base 

du plan i:c.itial, en pren.e.nt les r;récautions mentionnées au paragraphe 4 du présent 

rapport, et d'examiner à nouveau la situation à la dix-huitième session de 

l'Assemblée générale. Entre temps, le Comité consultatif recommande à l'Assemblée 

générale ::le solliciter tout l'appui possible pour le programme de contributions 

volontaires qui a été entrepris. 




